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ARRETE n° 1346 CM du 10 septembre 2015 portant gel des prix maximum de vente au consommateur final des spécialités pharmaceutiques remboursées aux assurés sociaux.

NOR : DAE1501411AC

(JOPF du 18 septembre 2015, n° 75, p. 9478)
Modifié par :

· Arrêté n° 75 CM du 27 janvier 2016 ; JOPF du 28 janvier 2016, n° 5 NS, p. 309

· Arrêté n° 195 CM du 25 février 2016 ; JOPF du 1er mars 2016, n° 12 NS, p. 576

· Arrêté n° 2402 CM du 28 octobre 2019 ; JOPF du 5 novembre 2019, n° 89, p. 20964 (1)
+ Arrêté n° 2684 CM du 28 novembre 2019 ; JOPF du 6 décembre 2019, n° 98, p. 22639
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la relance économique, de l’économie bleue et de la politique numérique, chargé de la promotion des investissements,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à la recherche et la constatation des infractions en matière économique approuvée par le décret n° 2008-1022 du 3 octobre 2008 ratifié par l’article 66-I-13° de la loi n° 2009-544 du 27 mai 2009 ;

Vu l’arrêté n° 171 CM du 7 février 1992 modifié fixant le régime général des prix et des marges des produits aux différents stades de la commercialisation en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1784 CM du 31 décembre 2001 modifié réglementant les prix de vente au public des produits pharmaceutiques ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 9 septembre 2015,

Arrête :

Article 1er.— A compter du 16 septembre 2015 et jusqu’au 27 septembre 2015, le prix maximum de vente au consommateur final des spécialités pharmaceutiques remboursées aux assurés sociaux, relevant de l’article 2 de l’arrêté n° 1784 CM du 31 décembre 2001 modifié susvisé, est déterminé par référence au prix de vente TTC métropolitain correspondant au fichier informatique DATASEMP dans sa version 214 C du mois d’octobre 2014 mise en application en Polynésie française 
le 16 février 2015.

Art. 2. (remplacé, Ar n° 75 CM du 27/01/2016, art. 1er) — A compter du 28 septembre 2015 et jusqu’au (remplacé, Ar n° 195 CM du 25/02/2016, art. 2) « 31 mars 2016 » , le prix maximum de vente au consommateur final des spécialités pharmaceutiques remboursées aux assurés sociaux relevant de l’article 2 de l’arrêté n° 1784 CM du 31 décembre 2001 modifié susvisé, est déterminé par référence au prix de vente TTC métropolitain correspondant au fichier DATASEMP dans sa version 216 A du mois de décembre 2014 mise en application en Polynésie française le 28 septembre 2015.

Art. 3.— Par dérogation aux articles 1er et 2 ci-dessus, le prix maximum de vente au consommateur final des spécialités pharmaceutiques remboursées aux assurés sociaux, mises sur le marché après le 1er janvier 2015, est déterminé par référence au prix de vente (remplacé, 
Ar n° 2402 CM du 28/10/2019, art. 3) « HT » métropolitain figurant au fichier informatique DATASEMP, conformément aux dispositions de l’arrêté n° 1784 CM du 31 décembre 2001 modifié susvisé.

Art. 4.— Le ministre de la relance économique, de l’économie bleue et de la politique numérique, chargé de la promotion des investissements, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 10 septembre 2015.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Nuihau LAUREY.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la relance économique,


de l’économie bleue


et de la politique numérique,


Teva ROHFRITSCH.
——————————————

(1) Arrêté n° 2402 CM du 28 octobre 2019 :

Art. 4.— Le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2020.
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


